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Chronique Echo 17 septembre 2003

(( Editeco S.A.)

La cuisse ou le dos ? 

Décision administrative contraire au droit communautaire 
Obligation de révision a posteriori ?

L’arrêt Larsy fait des petits
Dans notre chronique du 17 octobre 2001, nous avions attiré l’attention des lecteurs sur l’arrêt rendu par la Cour de Justice dans l’affaire Gervais Larsy (Aff.C-118/00) le 28 juin 2001., par lequel la Cour faisait siennes les conclusions de l’Avocat général Léger.

Le litige soumis à la Cour dans cette affaire peut être résumé comme suit :

Monsieur Gervais Larsy avait, dans un premier temps, obtenu une pension complète d’indépendant (45/45èmes).

Ultérieurement, l’INASTI avait ramené avec effet rétroactif cette pension « belge » à 31/45èmes au motif que Monsieur Gervais Larsy percevait, par ailleurs, une pension en France (pour laquelle il avait également versé des cotisations).

Monsieur Gervais Larsy avait contesté la décision de l’INASTI devant le Tribunal du travail de Tournai. Celui-ci avait estimé qu’il était toutefois inutile d’interroger la Cour de Justice sur la conformité de la décision de l’INASTI avec le droit communautaire, et avait confirmé ladite décision. Monsieur Gervais Larsy n’avait pas interjeté appel de cette décision.

Toutefois, Monsieur Gervais Larsy a un frère : Monsieur Marius Larsy.

Celui-ci se trouvait dans une situation de fait et de droit identique à celle de son frère.

Recours de Monsieur Marius Larsy – distinctement - devant le Tribunal du travail de Tournai (sans doute autrement composé ?) contre la réduction de sa pension belge.

A la différence de ce qu’il avait fait dans la procédure initiée par Monsieur Gervais Larsy, le Tribunal du travail de Tournai ne rejette pas d’emblée la demande de Monsieur Marius Larsy. Avant de statuer sur le bien-fondé de celle-ci, il pose une question préjudicielle à la Cour de Justice.

Par un arrêt du 2 août 1993 la Cour de Justice confirme, en substance, que l’interprétation du droit communautaire défendue par Monsieur Marius Larsy était fondée : la règle anticumul nationale en matière de pension appliquée par l’INASTI ne pouvait pas jouer. Monsieur Marius Larsy avait en effet cotisé tant pour sa pension belge que pour sa pension française.

En conséquence le Tribunal du travail de Tournai accueille le recours de Monsieur Marius Larsy et condamne l’INASTI à rétracter sa décision antérieure de réduction de pension.

Monsieur Marius Larsy s’est ainsi vu reconnaître le droit de percevoir une pension complète en Belgique, indépendamment de la pension perçue en France.

Fort du succès remporté par son frère Marius, Monsieur Gervais Larsy demande alors à l’INASTI de revoir également la décision qu’il avait prise à son égard.

L’INASTI lui répond qu’il doit introduire une nouvelle demande de pension en vue d’obtenir la révision de ses droits. Monsieur Gervais Larsy introduit une telle demande en juillet 1994. En avril 1995, l’INASTI prend une nouvelle décision octroyant à Monsieur Gervais Larsy une pension de retraite belge « complète » avec effet seulement au 1er juillet 1994, c’est-à-dire à la date de la demande de révision de pension introduite par Monsieur Gervais Larsy à la demande expresse de l’INASTI.

Monsieur Gervais Larsy se trouve ainsi dans une situation différente de son frère Marius : alors que Marius bénéficie d’une pension complète dès l’origine, (1987), Gervais ne bénéficie d’une pension belge complète qu’à dater du 1er juillet 1994. 
Monsieur Gervais Larsy avait alors interjeté appel devant la Cour du travail de Mons du jugement rendu par le Tribunal du travail de Tournai dans l’affaire le concernant. Ce jugement n’avait en effet pas été signifié et était donc encore susceptible d’appel.

Surprise : devant la Cour du travail de Mons, l’INASTI reconnaît spontanément que les droits à pension de Monsieur Gervais Larsy devaient être revus avec effet au 1er mars 1987, et non pas au 1er juillet 1994, comme il l’avait fait par sa décision du 26 avril 1995 !

Monsieur Gervais Larsy obtenait ainsi satisfaction sur le fond. 

Compte tenu du parcours du combattant qui lui avait été imposé par l’INASTI, il avait alors toutefois réclamé en sus, devant la Cour du travail de Mons, la condamnation de l’INASTI à des dommages et intérêts pour méconnaissance caractérisée du droit communautaire.

L’INASTI avait fait valoir, en défense à cette demande de dommages et intérêts, qu’il n’avait pas commis de faute.

Par arrêt du 10 février 1999, la Cour du travail de Mons avait posé une série de questions à titre préjudiciel à la Cour de Justice quant au point de savoir si l’INASTI s’était rendu coupable d’une violation caractérisée du droit communautaire, justifiant en conséquence sa condamnation à des dommages et intérêts. La Cour de Justice répondit que tel était bien le cas.

Obligation pour toute autorité administrative…

L’arrêt Larsy n’avait donc pas pour objet la question de savoir si l’INASTI avait l’obligation de revoir avec effet rétroactif la décision de réduction de pension qu’il avait prise à l’égard de Monsieur Gervais Larsy, suite à  l’arrêt rendu ultérieurement par la Cour dans l’affaire concernant son frère Marius. 
L’INASTI avait en effet procédé à une telle révision…mais seulement après avoir été attrait devant la Cour du Travail de Mons. 
L’affaire Kühne & Heitz NV (affaire C-453/00) actuellement pendante devant la Cour, et dans laquelle Monsieur l’Avocat Général Léger a présenté ses conclusions le 17 juin 2003, aborde, elle, directement cette question.

Lorsqu’il apparaît, suite à un arrêt rendu par la Cour de Justice dans une affaire quelconque, qu’une décision administrative qui a été prise dans le passé l’a été en violation du droit communautaire :

· y a-t-il obligation pour l’autorité administrative qui a pris cette décision de procéder à la révision de celle-ci ?

· peut-elle refuser de le faire au motif que le recours de l’administré (contribuable ; assujetti social ou autre) contre la décision initiale a été rejeté par un tribunal qui a refusé de poser une question préjudicielle à la Cour de Justice (cfr. le cas de la décision du Tribunal du travail de Tournai dans l’affaire Gervais Larsy) ?

-
si la décision initiale n’a pas fait l’objet d’un recours judiciaire, l’administration peut-elle refuser la révision demandée en faisant valoir que les dispositions procédurales de droit interne ne l’autorisent pas ?

… de revoir sa décision s’il apparaît a posteriori…

Les faits à l’origine de l’affaire Kühne & Heitz peuvent être résumés comme suit : 

La société Kühne & Heitz (ci-après K&H) exporte des viandes de volaille en dehors de la Communauté Européenne. 

Comme les prix sur les marchés mondiaux sont plus bas que les prix à l’intérieur de la Communauté, ces exportations bénéficient d’un subside qui est payé sur base des règlements communautaires, à l’intervention du bureau national de restitutions à l’exportation. 

Aux Pays-Bas, il s’agit d’un organisme appelé P.V.V. 

Le montant de ces subsides à l’exportation varie en fonction de la classification tarifaire des produits.

Il résulte des conclusions de l’Avocat Général qu’il existe une position tarifaire distincte pour :

· « les cuisses et morceaux de cuisse de volailles » (poulets) ; et

· les « autres morceaux ».

K&H a exporté différents lots de viande de volaille.

Elle a déclaré que ces exportations relevaient de la position tarifaire « cuisses et morceaux de cuisse ».

Dans un premier temps le P.V.V. a versé à K&H les sommes qui lui revenaient à titre de restitutions pour l’exportation de « cuisses et morceaux de cuisse ».

A la suite de vérifications auxquelles il a été procédé ultérieurement sur la nature des produits exportés, le P.V.V. a ordonné à K&H de rembourser une partie des sommes précédemment reçues. En effet les cuisses de poulet en question « comprenaient une partie du dos ». En conséquence, selon le P.V.V. elles auraient dû être déclarées sous la position tarifaire « autres morceaux », bénéficiant d’une restitution à l’exportation moins élevée.

K&H a formé une réclamation contre cette décision du P.V.V. Le P.V.V. a rejeté cette réclamation.

K&H a ensuite formé un recours en annulation contre cette décision de rejet de sa réclamation auprès d’une juridiction néerlandaise.

Cette juridiction néerlandaise a rejeté le recours de K&H. Elle a considéré que, « au regard de leur libellé, l’interprétation des positions tarifaires précitées ne laissait place à aucun doute légitime de nature à justifier la formulation d’une question préjudicielle [à la Cour de Justice] ». (Un parallèle peut ici à nouveau être fait avec l’affaire Gervais Larsy : refus du Tribunal du travail de Tournai de poser une question préjudicielle à la Cour de Justice).

Trois ans après le prononcé de l’arrêt de la juridiction néerlandaise rejetant le recours en annulation de K&H contre la décision du P.V.V., la Cour de Justice décide, dans une affaire concernant un autre exportateur de volailles, « Voogd & Vlees import en –export » « qu’une cuisse de poulet à laquelle demeure attaché un morceau de dos doit être qualifiée de cuisse au sens de la position tarifaire litigieuse… si ledit «morceau de dos» n’est pas suffisamment grand pour conférer au produit son caractère essentiel] ».

Se prévalant de l’arrêt ainsi rendu par la Cour de Justice, K&H demande au P.V.V. le 13 décembre 1994 :

-

tout d’abord : le remboursement des sommes qu’elle (K&H) avait été amenée à reverser au P.V.V. lorsque celui-ci avait décidé qu’elle avait obtenu des restitutions à un tarif plus élevé que celui auquel elle pouvait prétendre ; 


Le P.V.V. rejette ce premier chef de demande : il soutient que les arrêts de la Cour de Justice n’ont, en règle, d’effets que pour l’avenir. Ces arrêts, soutient le P.V.V., ne peuvent être directement suivis d’effet que dans le cas où une juridiction nationale n’a pas déjà statué sur le recours formé par l’administré contre la décision administrative qui s’avère, après coup, contraire au droit communautaire.

· ensuite : la réparation du préjudice qu’elle (K&H) a subi, après la décision du P.V.V. rejetant la classification des exportations dans la rubrique « cuisses de poulet ». Ce préjudice tient au fait que K&H a déclaré à partir de ce moment ses exportations dans la catégorie « autres », ce qui a eu pour conséquence le versement de restitutions à l’exportation inférieures à ce à quoi elle avait droit.

Le P.V.V. rejette également ce second chef de la demande : les restitutions à l’exportation litigieuses ont été octroyées sur la base des propres déclarations de la société exportatrice, et les restitutions correspondantes n’ont jamais fait l’objet d’une réclamation de sa part.

C’est évidemment un peu court : comment K&H aurait-elle pu, sans encourir des amendes, persister à déclarer ses exportations de viandes de volaille dans la catégorie « cuisses de poulet » après que son recours sur ce point ait été définitivement rejeté par l’administration (P.V.V.) et, sur recours, par la juridiction administrative néerlandaise compétente ?

… qu’elle est contraire au droit communautaire ?

L’Avocat Général Léger, dans ses conclusions présentées devant la Cour le 17 juin 2003, s’est montré particulièrement critique à l’égard de l’argumentation du P.V.V.

Il a rappelé que, « selon une jurisprudence constante, « l’interprétation que …la Cour [de Justice] donne d’une règle de droit communautaire éclaire et précise…la signification et la portée de cette règle, telle qu’elle doit ou aurait dû être comprise et appliquée depuis le moment de sa mise en vigueur »
.

« …Il en résulte que la règle ainsi interprétée peut et doit être appliquée par le juge même à des rapports juridiques nés et constitués avant l’arrêt statuant sur la demande d’interprétation… »
.

« Un tel principe permet d’éviter que le droit communautaire ne subisse des distorsions d’application dans le temps, au détriment de son application uniforme et de sa pleine efficacité… Ce n’est qu’à titre exceptionnel… que la Cour s’est réservé la possibilité… de limiter le caractère rétroactif de ses arrêts préjudiciels en interprétation… ; [toujours selon une jurisprudence constante de la Cour], pareille limitation [à l’effet rétroactif de plein droit doit toutefois être décidée par la Cour] dans l’arrêt même qui statue sur l’interprétation sollicitée] »
.

Or en l’espèce, « force est de constater que la Cour n’a pas limité la portée dans le temps de son arrêt « Voogd & Vlees import en –export »… Il s’ensuit que cet arrêt est nécessairement pourvu d’un effet rétroactif, de sorte qu’il est susceptible de s’appliquer au rapport juridique né et constitué avant lui, et en particulier au rapport juridique établi entre la société K&H et le P.V.V. à propos des exportations [faisant l’objet des déclarations de P.V.V. entre décembre 1986 et décembre 1987 faisant figurer ces exportations dans la position tarifaire « cuisses de poulet »]
.
En conséquence, conclut l’Avocat Général, « le P.V.V. aurait dû tirer [de l’arrêt de la Cour de Justice rendu le 5 octobre 1994 dans l’affaire « Voogd & Vlees import en –export »] les conséquences qui [s’imposaient] quant à l’absence de fondement, en termes de droit communautaire, de la décision qu’il avant prise avant cet arrêt, rejetant la qualification tarifaire « cuisses de poulet » pour les exportations ayant fait l’objet des déclarations de K&H pour la période décembre 1986 à décembre 1987]… [Le P.V.V.] n’aurait pas dû refuser de faire droit à la demande [de K&H en révision de la décision initiale] …au seul motif que le principe du respect de l’autorité de la chose jugée s’y opposerait… »
.

En effet, « [l’obligation d’écarter toute disposition de droit national faisant obstacle] à la pleine efficacité du droit communautaire ne pèse pas uniquement sur le juge national ; elle s'impose également à l'Administration … ; A cet égard, l'arrêt Larsy… mérite une attention particulière, car il aborde la question de l'application par l'Administration nationale de la règle de l'autorité de la chose jugée. Cette question est très proche de celle qui nous occupe… »
.

Or, ainsi que le souligne l’Avocat Général, la Cour dans l’arrêt Larsy a pris soin d’indiquer ce qui suit : « dans la mesure où les dispositions procédurales nationales [belges tenant au respect de l'autorité de la chose jugée par le Tribunal du travail de Tournai] s'opposaient à la sauvegarde effective des droits que M. Larsy tirait de l'effet direct du droit communautaire, l’INASTI aurait dû écarter leur application… »

Le principe de l’autonomie procédurale ne peut en effet tenir en échec la pleine application du droit communautaire.

Et l’Avocat Général de conclure : « … Nous estimons que le principe de l'autonomie procédurale n'a pas vocation à jouer dans le cadre de l'éventuelle reconnaissance au profit des particuliers d'un droit comme celui consistant à obtenir l'examen au fond par l'Administration d'une demande en paiement fondée sur le droit communautaire, tel qu'il a été interprété par un arrêt préjudiciel, même lorsque cette demande tend à remettre en cause une décision administrative devenue définitive.

Des retombées importantes, notamment, en droit fiscal et en droit social.

Si, comme la chose arrive le plus souvent, la Cour fait siennes les conclusions de son Avocat Général, les retombées de cette jurisprudence, ou plus exactement des précisions apportées aux principes précédemment dégagés par l’arrêt Larsy, iront bien au-delà des préoccupations des exportateurs de cuisses de poulet.

Ces retombées vaudront pour l’ensemble des décisions administratives dont il s’avère, après coup, qu’elles ont été prises sur base d’une interprétation du droit communautaire qui se trouve ultérieurement condamnée par la Cour de Justice : matière de l’environnement, matière de l’urbanisme, droit social et, last but not least, droit fiscal.

On rappellera ici que le Code des impôts sur les revenus exclut expressément que l’on puisse considérer comme un « fait nouveau », autorisant le dégrèvement d’office par l’Administration d’une cotisation antérieure, un revirement de la jurisprudence.

La chose peut rester vraie pour ce qui concerne la jurisprudence purement nationale (sous réserve de ce qui a déjà été acquis, dans ce domaine, dans le cas où un arrêt de la Cour d’arbitrage déclare une disposition de droit national contraire au prescrit constitutionnel).

Elle ne sera en tout cas plus exacte en ce qui concerne l’hypothèse d’un « fait nouveau » qui résulte de ce que la Cour de Justice, dans un arrêt préjudiciel rendu ultérieurement dans une autre affaire, condamne l’interprétation du droit communautaire qui avait fondé la décision initiale de l’Administration nationale.

Encore convient-il toutefois d’être particulièrement attentif dans ce domaine à la matière des délais. Celle-ci reste en effet gouvernée, en règle, par le droit national.

Dès lors, dans le domaine fiscal comme dans bien d’autres, la prudence impose de réclamer à temps, quitte à laisser ensuite dormir…

Marc DASSESSE
Professeur ordinaire à l'ULB

(mdassess@ulb.ac.be)

Conseil fiscal
 (Krockaert –Sambaere et Associés)
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